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ON S'ABONNE A SAUMUR,
Au bureau, place du Marché-Noir, et chei

MM. (ÎAULTIER, JAVACD, MILON , libraires.

Les Abonnements el les Annonces sont
reçus, à Paris, à l'Office de Publicité Dépar-
tementale et Etrangère, LAFFITK-BULLIER

et C*. place de la Bourse , 8 , et à l'Agence
Centrale de Publicité des Journaux, des Dé-

partements, rue du Bac, 93.

tiare de Sanmur
Départs de Saumur pour Nantes.

7 heures 10 minut. soir. Omnibus.
4 — 35 — — Express.
3 — 50 — malin, Poste.
9 _ 04 — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heure 02 minutes soir, Omnibus.

(Service d'été, 13 mal.)
Départs de Saumur pour Paris.

9 heures 50 minut. mat. Express.

11 — 49 — malin, Omnibus.
5 — 11 — soir, Omnibus.

9 — 52 — — Poste.
Départs de Saumur pour Tours.

3 heures 02 minut. matin , Omnib.-Mixte.
7 — 52 minut. malin , Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.

Un an, Saumur, 18 f. » Poste, 24 f. »

Six mois, — 10 » — 13 »
Trois mois, — 5 25 —• 1 50

L'abonnement continue jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de-

mandés , acceptés , ou continué* . sans indi-
cation de temps ou de termes seront comptés
de droit pour une année.

CHRONIQUE POLITIQUE.

Une dépêche de Marseille nous donne des nou-
velles de Rome allant jusqu'au 10 septembre. Le
général d* Goyon , suivant celle dépêche, aurait
fait partir toutes les troupes françaises pour l-s éta-
blir en cantonnements sur la frontière pontificale.

Dans un ordre du jour adressé a l'armée, le gé-
néral de Goyon aurait également annoncé qne les
troupes romaines concourront à repousser toute
invasion du territoire de I Eglise.

Nous pcaions qu'il y a dans la première nouvelle
une erreur du télégraphe . et que le commandant
des troupes françaises a Ln-sé à Rome une garnison
sulfisaulo pour garantir l'ordre, que de récente»
DljM)iff sUlions , dUOl nous parlent aujourd'hui des
dépêches, ont assez séi lentement compromis pour
que «le nombreuses arrestations aient été faites.

Sa Majesté le roi d'Italie a fait son entré hier a
Florence a six heures du soir , au milieu des accla-
mations d'une population enthousiaste.

On écrit do Paris au Morning Postai* Garibaldi
a décidément accepte ou commandement »-n Amé-
rique dans les rangs des emballants du Nord. Le
libérateur <ie l'Italie méridionale aurait demaodé la
permission au roi Victor-Emmanuel , qui n'y aurait
pas vu d'inconvénient. Ou se demande seulement ,
ajoute le Morning - Post , si la saute rie Garibaldi
lui permettra de faire la Campagne de l'Union.

Une dépêche de Turin , en date du 14 , annonce
an contraire qu'il paraît certain que Garibaldi a re-
fusé. (Le Pays.)

On mande de Berlin que le ministre de l'intérieur
prépare une réforme importante de la loi commu-
nale,. || veut rendre aux villes leur autonomie com-
plète et renoncer au droit que possède aujourd'hui
le gouvernement de confirmer l'élection des bourg-
mestres. Le comte Schwerin a, eo outre, l'ioteo-
lin, dit-oo. de supprimer le système des classes
dans les élections. Oo sait que, d'après ce système,
les é'edeurs sont distribués eu trois classes , suivant
les contributions qu'ils paient, el qu'une influence

prédominante est assurée aox principaux contribua-
bles. Celle réforme serait nn grand acte politique et
rendrait an compte Schwerin toute sa popularité.

On écrit d'Ostende a la Gazette autrichienne que
le grand-duc rie Badn doit assister a l'entrevue do
roi de Prusse avec l'Empereur Napoléon. (Idem.)

On lit dans le Pays :

Nos lecteurs doivent se rappeler que YIndéptn-

dance belge avait prétendu qua le R. P. Clarel,
prédicateur de la reine rl'Espigne, avait dans un de
set sermons tenu des propos offensauts pour la per-
sonne de S. M. ^'Empereur.

Ce fait, qui était élé deja démenti par le Consti-

tutionnel, a produit une grande sensation à Madrid ,
ainsi que le prouve la dépêche suivante, qui nous
est adressée et qui analyse un article publié par l'un
des journaux ministériels de Madrid :

« Madrid , 14 septembre. — La Epoca de ce soir.
» s'occnpant du démenti donné par le Constitutionnel

» s une assertion de Y Indépendance belge, se dit
» autorisée a déclarer qne les faits attribués au
» R. P. Gbfél sont calomnieux. La Epoca ajout»
» qu'il en est d'ailleurs ainsi de presque toutes les

» correspondances adressée» de Madrid -à ce jotir-
» nal, lesquelles témoignent d'un marnais vouloir
» systématique envers le gouvernement.

» Le journal de Madrid déclare qne les prédira-
» leurs de Sa Majesté ne mêlent jamais la politique
» a leurs sermons et que la reine ne tolérerait pas
» qu'on offensât eu sa présence aucun souverain ni
» aucun gouvernement. »
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CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST".

La chasse est a peine ouverte, et déjà el!*» a fait
une victime. On nous apprend que M. Morin-Lemun-
nier, négociant de notre ville, a élé tué dimanche dans
une partie de chasse. JNous ne savons dans quelles
circonstances. M. Morio a survécu quelques heures
au coup qui l'a frappé. Il a expiré, entouré, de
sa femme el de ses enfants qui ont pu arriver au-
près de lui avant qu'il n'ait cessé de vivre.

La commue de la Rreille a continué de fêler cette
année la Saint- Augustin , patron des laboureurs. La
fêle a eu lieu le 1 septembre.

C'est pour ce pays , nouvellement ouvert â l'agri-
cnltnre et ao commerce, l'occasion d'une réunion
qui ne peut qu'avancer son progrès.

Reiablie, il y a huit ans, par les soins de MM.
Rlaodin. maire, el P. Ratoois, propriétaire, au-
jourd'hui membre du conseil d'arrondissement de
Saumur , elle a «été inaugurée par une messe solen-
nelle , où officiait M. Allard , de Brain sur l'An-
Ibiriu , installé de la veille comme curé de cette
paroisse.

Les abords de l'église avaient été décorés de bio-
niôres aux couleurs nationales et d'atlnbnts agrico-
les.

M. Jeslrie, propriétaire à Loogué, offrait le pain
bénit.

A une heure, un banqnet «le 83 couverts, préside
par M. le maire, réunissait les laboureurs, parmi
lesquels étaient MM. P. Ratoms, propriétaire; Lair,
propriétaire, maire de B<ou ; Sanzais, propriétaire,
m ure de Chace; Girard , propriétaire à Varrains;
Loiseleur , notaire, adjoint au maire de Neuillé;
Cail 1ère, propriétaire a Brain ; Deoiau, notaire;
Guy , d'AHunues ; Jeslrie. de Lougué ; Lorraiu , en-
trepreneur de luvaux à Saumur ; Viuet , eulrepre-
neur a Vernoil . etc.

Au dessert, M. Paul Ralouis a porté le toast
suivant :

« Messieurs , la fête de saint Augustin . patron des
lahouieurs, que nous célébroos pour la huitième
fois depuis son rétablissement , est marquée aujour-
d'hui d'un cachet d'à propos qui n'échappera à per-
sonne.

» Vons avez la ou entendu lire la lettre de Sa Ma-
jesté l'Empereur, du 18 apâl dernier. Rappelez-vous
ces deux passages : « Les communes rurales, si
» longtemps né - limées , doivent avoir unn large part
» aux mhsides de l'Etal , car l'amélioration descara-
» pagnes est encore plus utile que la transformation
» des villes ... Il faut surtout poursuivre avec vi-
» gueur l'achèvement des chemins vicinaux. C'est
» le plus grand service à rendre à l'agriculture. »

LES NEVEUX DE JEAN BART
NOUVELLE HISTORIQUE

(Suite.)

Par une généreuse mesure exceptionnelle, l'équipage
de la Danaë, fut renvoyé en France sur un navire par-

lementaire. — Ainsi, plus tard, le roi Louis XVI ne voulut
pa» que les combattants de la Québec fussent retenus
prisonniers de guerre , et les fil reconduire en Angle-

terre avec tous le* égards dus à leur courage.

De tels exemples roui honneur à l'humanité ; il? con-
solent des horn nrs des combats.

A peine les braves de la Danaë curent-ils mis pied à
terre , que les gens de Dunkerque accoururent en foule

a leur rencontre. — Ce fut a qui les traiterait et lès fêle-

rait. — Mai> Vincent ne voulut pa« rester un seul instant

avec ses compagnons de gloire et d'infortune ; il se diri-

geait en tremblant vers la maison de M** bart.

Dan- le parloir du logis , M»* liai t travaillait ri" l'ai-

guille , à la lueur d'une lampe de cuivre; Thomine. qui

demeurait avec elle depuis l'appareillage de la Danaë ,

travaillait de même ; elles n'échangeaient que peu de

mots , mais regardaient alternativement le petit .Marie
Uart qui se roulait sur une natte des Antilles.

Bien diverses avaient été les impressions d'Isabelle et

de Thomine, même depuis le funeste retour de l'Har-

monie. Les pressentiments sinistres de l'une n'avaient

cessé de grandir ; l'antre avait pria à tâche de se faire il-

lu-ion; elle conservait , la folle jeune fille, toutes ses

espérances d'avenir et d'amour.

Isabelle, def/oii quelques jours, croyait lire dans tous

les yeux des présages sinistres; il lui semblait qu'on

évitait de lui parler. ou qu'une sorte de compassion se

mêlait aux moindres paroles qu'on lui adressât.

Thomine se berçait des rêves grâcieux «le son âge;

elle redisait » toute heure le nom de Benjamin.

— Il m'aime.!... il me l'a dit!... Je suis sa fiancée !...

j'ai sa promesse.... et Bart ne trompe jamais! — Chère

dame , je ne .mis que votre humble ce ppagnè ; dans vo-

tre honte , vous m'appelez souvent : Ma fille !... Cn je»r,

je serai votre fille tout de bon; cotmno vous, je serai

moi-même une Bart !...

— Pas de nouvelles !... et pourtant c'est devant deux

frégates ennemies que ce lâche Juin a pris la fuite ! pen-

sait M— Bart. l'as de nouvelles!... O mon Dieu! mou fils,

mon mari ont péri peut-être J...

Mais Thomine souriait.

— Ils ont échappé on plutôt il sont vainqueurs , se

disait-elle; mon Benjamin »e-l couvert de gloire. A sou

retour, le roi le nommera capitaine. Moi! j'aurai mes

.seize Sn« accomplis... 31a tr.èrc n'avait que seine ans juste

le jour de son mariage.

Le petit Marie Bart trébucha et faillit tomber; la jeune
fille courut , le prit dans ses bras et le porta vivement i
M"' Bart , qui ne put retenir ce cri de douleur.

— Pauvre enfant !... as-tu encore un père et un frère?
— Oh! madame! interrompit Thomine d'une voix

harmonieuse , quelles sinistres pensées !...

— Pardon , chère enfant , ton père aussi est à bord de
la frégate...

— Mon bonheur tout entier est à son bord, madame;
il y e*t avec mon père , avec votre mari , votre fils...

Thomine rougit un peu ; mais son trouble devait
échapper â la mère affligée de Benjamin.

— J'espere, madame, et je voudrais dissiper votre
triste-se...

M 'e Bart remercia d'un regard bienveillant, — puis
elle reprit son ouvrage. Tout retomba dans le silence.

Le marteau de la porte extérieure ne tarda pas i re-
tentir. La servante qui ouvrit a Vincent poussa un grand
cri; M"* Bart se leva frernis-ante. Vincent parut.

11 tremblait et balbutiait; ses yeux étaient rouges, ta
face portail l'empreinte de la consternation ; il avait un
crêpe, tipir au bras , un autre crêpe au chapeau.

— Lequel... lequel ai-je perdu!... demanda impétueu-
sement M"' Bart.

Au lieu de répondre, Is nègre fondit en pleurs.
— Tous les deux?... lous les deux !... ajouta M" Bart.
Vincent courba la léte , — ensuite, il la soutint.



» Celle bonne nouvelle dont les conseils géné-
raux remercient le chef de l'Eiai , ce progrès dont ils
se réjouissent pour l'agriculture, celte mesure qui
atteste tant de sollicitude poor le pays de la p»rl du
souverain , doit réjouir en son particulier la com-
mune de la Breille, qui. mieux que toute autre, peut
apprécier les avantages des route» el des communi-
cations vicinales.

» Privéy il y a 10 ans de tous rapports commer-
ciaux el industriels avec les communes de l'arron-
dissement de S -umnr. dont elle fut partie , ne pou-
vant accéder que difficilement aux communes limi-
trophes de l'arrondissement de Baugé et d'Indre-
et-Loire, elle était condamnée a une sorte de stéri-
lité qui n suscité contre elle bien des préjugés. Ils
commencent a disparaître, grâce s l'ouverture de
deux routes, dont l'administration a* bâté l'exécu-
tion, et ils disparaîtront complètement av-e lachô-
vement deschemins vicinaux , avecla reconstruction
d'une église qui centralisera la population autour de
la mairie, du presbytère, de l'école, et donnera
ainsi à l'esprit communal , la vigueur nécessaire a
l'accomplissement de tout progrès.

» Celte fôte , Messieurs , témoigne de ce que
j avauce , puisque vous voyez figurer à ce banquet
des propriétaires , des fonctionnaires , des fermiers,
ries commerçants . des chefs d'industrie des divers
cantons des arrondissements de Saomur et de Rangé,
qni Ions viennent ici lier avec vous des rappoils
d'intérêts.

» Venez toujours, Messieurs, à ce banquet d'u-
nion, votre présence fertilise et égayé le pays

» Buvons a la santé des laboureur* . à la santé de
l'Empereur , de l'Impératrice . du Prince impérial ,
qui tous trois protègent l'agriculture. »

Apres ce toast qui a élé vivement applaudi , M.
Jeslrie a offert la couronne de pain bénit a M . L'air ,
qui l'a acceptée affectueusement , en s'engageant a
l'offrir l'an prochain aux laboureurs, dont l'union
loi est sympathique.

Celle bonne journée s'est terminée an coucher dn
soleil, au milieu de la gaîté la plus convenable, et
i bacon s'est donoé rendez-vous eo 1862.

CONSEIL GÉNÉRAL DE MAINE-ET-LOIRE.

Session de 1 80 1 .

Présidence de M. LOUVET.

(Suite.)

Le Conseil vote, conformément a l'avis de sa
deuxième commission et aux propositions de M. le
préfet , la somme de 534 fr. 85 inscrite au sous-cha-
pitre i"\ art. 6 du projet île budget , pour diver-
ses dépenses reconnues indispensables pour le lo-
gement du capitaine de gendarmerie , dans la ca-
serne de Saumur. notamment pour le remplacement
par uo plancher du carrelage de la salle a manger ,
dépense réclamée avec iosi»lance par le conseil d'ar-
rondissement de Saumur.

Le Conseil vote ensuite la somme de 500 fr. ,
comme les années précédentes, inscrite au sous- lia -
pitre 16 . en faveur de l'établissement des eaux mi-
nérales de Maitigné-Bnaot.

Un membre fait observer que si l'établissement de
de Jousonel ne prend pas un développement plus
considérable, il faut l'attribuer uniquement a l'in-
suffisance des ressources de la commune de Marti-
gné Brianl.

Thomine s'é'ait affaissée sans dire un seul o>ot : — Si

Vincent revenait seul , maître Simon vanburg , son père,

avait assurément péri comme son fiancé. Uo voile épais

couvrit ses yeux.

Le parloir s'était rempli des servantes et de3 voisines,

qui venaient enfin au secours de M,— Pierre Part et de

l'infortunée Thomine.

Une heure mortelle s'écoula dans les gémissements et

les sanglots. La veuve et l'orpheline, la mère et la flau-

cée , foudroyées par l'horrible nouvelle, étaient entou-

rées de soins pieux ; mais quelles consolation» leur offrir?

qui eût osé leur parler de la gloire impérissable des nau-

fragés de la Danaë ?•

Si la honte est pire que la mort ; si la mère spartiatt

ne veut revoir son fili que dessous ou dessus le boucl er,

— la gloire , helas ! pour celles qui aiment , ne vaut pas

la vie de ceux qu'elles aimaient.

M"! Pierre Bart rompit le silence; elle voulut connaî-

tre les détails du combat ou avaient péri son mari et son

fils.

— Mon cœur est en deuil depuis l'instant de leur dé-

part, dit-elle avec amertume, et quand j'ai su que l'Har-

monie les avait abandonnés, j'ai perdu toute espérance...

Mais parle donc, Vincent , pat le !... j'écoute.

Thomine écoutait aussi.

Et Vincent allait entreprendre le récit de la journée du

27 mars, quand un chant héroïque «t lugubre se fit en-

Les eaux minérales de cet établissement ont été
analysées avec soin, el il est résulté de ces analy-
ses, qu'elles contenaient identiquement les mêmes
principes et 1rs mêmes élément» que les eaux de
Sp • , et il pense qu'il y aurait lieu d'appeler , par un
vœu. l'attention du gouvernement sur l'importance
de ces eaux minérales.

Le Conseil , adoptant celle proposition , émet un
vœu qui sera inscrit a la deuxième partie des pro-
cès-verbaux.

Le Conseil vole encore, san« discussion , comme
les années précédentes, la somme deSOOfr. portée
au sous-chapitre 17. arl .5. eu faveur de la Société
de viticulture dé Sanmur, qui continuesesuiilei ex-
périences sous la directioode l'honorable M. Cour-
tlll .T.

M. le préfet propose au Conseil , à l'occasion dn
concours régional agricole de l'ouest qui se tiendra
en 1862 a Angers, et pour concourir a iVcl.it de
celle solennité, de voler une somme de 7,000 fr.
qui serait distribuée eo primes qniqnemeol desti-
nées aux agriculteurs de Maine. et Loire.

Il rappelle au Conseil que, dan» ce concours ré-
gional, la prime d'honneur sera décernée a J'agri-
cultepr de Maine-et-Loire dont I exploitation aura
élé reconnue la mieux dirigée , et que le gouverne-
ment destine en outre uo très-grand nombre do
prix aux animaux reproducteurs les plus remarqua-
bles des espèces bovine, ovine el porcine, indé-
pendamment des médailles d'or, d'argent et de
bronze qui seront accordées aux machines et aux
instruments agricoles qui auront été reconnus les
plus utiles.

Le Conseil vote la somme de 7,000 fr. proposée
pour le concours, régional.

M le préfet fait connaître an Conseil qne le di-
rige des cours d'eau non navigables" continue à s'o-
pérer en vertu des usage» locaux en vigueur et sous
la direction des commissions syndicale».

Les travaux exé< ute» onl généralement produit
des résultats satisfaisants, au point de vue de l'agri-
culture et de la salubrité publique.

Il ajoute que , par un décret du 8 mai dernier, la
police, le curage et l'amélioration des cours d'eau
nou navigable» oui élé placés dans les attributions
du ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics, et que MM. les ingénieurs des
l*oots-et-ch»ussée» seront désormais chargés, aux
lien et place des agents-voyers , d'étudier les me-
sures générales se rattachant a cette importante
question. Il espère que lés frais pourront être ainsi
amoindris.

Un membre du Conseil ne partage pas celle opi-
nion; il craint, au contraire . que les frais a la
charge ries propriétaires ne soient augmentés.

La commission émet le vœu qu'il n* puisse ré-
sulter des changement» indiqués aucune augmenta-
tion des frai* a la charge de» propriétaires.

(La suite au prochain numéro.)

Un arrêté du ministre de l'intérieur interdit le
d'hit, la circulation et l'usage d'une préparation
chimique d origine allennude. proposée pour servir
S l'eilinrtioo de» incendies dans les poêles el les
cheminée» , attendu qu'elle est foi tuée d'un mélange
préparé dan» le» conditions de l'artifice do feu de
Bengale, et que l'usage d'une telle préparation

tendre au dehors. Vincent étendit le bras.
— C.i inéuifll .. murmura t il.
En elf- i , le ihani compose par un des combattants de

la Danaë n'était antre chose que la relation du combat.

Au sortir du banquet qu'on leur avait offert, les n.arins
le chantaient , et les deux derniers vers de clnque cou-
plet, répètes en chœur , produisaient un effet profondé-
ment triste.

M"- Bart , qui tenait Marie pressé contre son cœur ,
permit d'ouvrir la fenêtre.

Thomme s'était agenouillée.
Sur un rhythme lenl et grave comme nn psaume sacré,

le chant de deuil et de glmre retentissait distinctement.
Les échos d« port de Dt.nkrrque se renvoyaient des pa-
role* que le temps devait singulièrement altérer, —
mai- dont l'air est encore populaire sur le littoral de la
Manche.

COMPLAINTE DES NEVEUX DE JEAN BART.

Chrétiens et gent de mer, Français, Bretons , Normand t

Et vous Flamands,
Au triste et glorieux réiit de nos tourments,

Pour ue point trouver de charmes >
A verser de grosses larmes,
Il faudrait des cœurs de fer
Forgés au fond de l'enfer.

pourrait offrir des dangers poor la sécorilé publi-
que , en ajoutant do nouvelles chances d'incendié à
toutes celtes qui exutent déjà.

BIPOS1TION UNIVERSELLE DE LONDRES EU 1862.

ŒUVRES D ART.

La Commission impériale instituée pour l'admis-
sion des produits français s l'Exposition universelle
de Londres en 1862, a pris, a la date du 20 août
dernier, l'arrêté ci-après concernant les œuvres que
MM. les artistes (architectes . peintres , sculpteurs
et graveurs) désireront faire admettre à cette Expo-
sition.

Art. i". Les œuvres exécutées par des artistes
français depuis l'année 1850 seront seules admises
dans In section française des beaux arts à l'Exposi-
tion universelle de Londres, en 1862.

Art 2. Toutefois, il pourra être fait exception
pour les artistes français qui ont été arrêtés récem-
ment au milieu de leurs travaux par nne mort pré-
maturée. Eo conséquence, on pourra remontera la
période décennale commençant en 1840, pour les
œuvres des artistes décédés, qui n'étaient pas nés
encore en 1790.

Art. 3. Un jury central donnera son avis a la
Commission impériale snr l'admission des œuvres
d'art; ce jury sera composé de quinze membres,
savoir: trois propriétaires de collections d'œuvres
modernes; trois fonctionnaires de l'administration
des Beaux-Arts; quatre membres de l'Académie des
Beaux-Arts de l'Institut, nommés par celte Acadé-
mie, dans les quatre spécialités; cinq personnes
désignées par le vote des artistes.

Art. 4. Chaque artiste qui voudra exposer ses
œuvres, devra remplir exactement deux bulletins

d'inscription , les signer et les expédier (noo affiao-
ch's) a M. le conseiller d Etat , président de la
Commission impériale, à Paris.

Art. 5. Tout artiste demandant l'admission de ses
œuvres, et qui, en outre, aura élé reçu S l'une des
expositions nationales des Beaux-Arts à Pari», depuis
1830 . anra le droit de désigner cinq personne» pour
compléter le jury central d'admission.

A cet effet, il inscrira le nom de ces cinq per-
sonne» snr le bulletin de vote joint à l'on des bulle-
lins d'inscription.

La distribution des bulletins d'inscription a rem-
plir par MM. les artistes , a lieu chaque jour a la
préfecture. 3* division, e| par les soins de MM. les
président» des jurys d'admission iuslitnés a Angers ,
Cholel et Saumur.

Les contributions directes doivent être acquittées
par 12", payables chaque mois, ou par deux paie-
ments égaux , en mars et septembre.

Le percepteur de Saumur prie les personnes qui
ont payé la première moitié de leurs contributions
en mars de venir verser la seconde moitié sans
relard.

Le bureau est ouvert de neuf heures a trois
heures , les dimanches et jeudis exceptés.

Pour chronique locale et faits divers : p. GODET.

Le tuteur du fils Wi'molte prie les marchands do
Saumur et autres villes de ne lui faire aucun crédit ;
il est dans rimpos«ibilité de payer.

C'était le vingt six mar* , messieurs Bart pèrt et fils.
Marins finis ,

Nous commandaient à bord ; — mail , malgré leur avis,
Notre frégate légère ,
A peine équipée en guerre,
A tous risque* déborda
Pour aller en Canada.

La Danaë sortit de Dunkerque , le soir.
Par un temps noir,

Et, des le point du jour, on cria du bossoir :
« Au vent , deux voiles de guerre.
Deux frégates... d'Angleterre! •
Aussitôt Pierre-Jean Bart
Monte sur son banc de quart. /

D'un lèche déserteur, non , non , mille fois non.

Jamais le nom
Ne salira mes vers par son vilain renom.

Il fuit avec la réserve ,
Qui naviguait de conserve.
Notre capitaine . à part ,
Prend son fils Benjamin Bart.

• — Nous avons pour aïeux Jacobsen le Renard ,

Le grand Jean Bart,
Michel, les trois Cornil... Je suis fils de Gaspard

Mais on nous trahit... que faire?
— Doutei-vous de moi , mon père ?



DERNIERES NOUVELLES.

L'entrevue de l'Empereur et da roi de Prusse
aora lieu définitivement le 6 octobre à Compiègne.

Le camp de Châlons a été levé dimanche soir.
Le» régiments qui le composaient retournent dans

leurs garnisons.

Pestb, 15 septembre. — Suivant les instructions
transmise» aux commissaires du gouvernement, les
palatins des comilafs qui ne voodroDt pas se sou-
mettre, seront ou suspendus ou dc-tilués. On insti-
tuera de nouvelles commissions qui devront coopé-
rer directement a la perception des impôts el a la
levée des recrues.

Florence, 15 septembre. — Le roi est arrivA, hier
soir à six heures, pour l'ouverture de l'exposition
italienne. S. M. a été accueillie, à Livourne et a
toutes le* stations du chemin de fer, avec le plus
grand enthousiasme. — Havas.

ÉTAT-CI P IL du 15 au 31 août 1861.

NAISSANCES. - 16. Fernand Charron . place
Saiot-Kicnbs ; — Charles-Marie Lepage, Grand'- '
Rue j — 17 Marie D-ivoine . rue Saint-Nicolas; —
Gustave- N.iici»>e Pioust. quai (le Limoges; — 19 ,
Cvtavie Martin, rue de Fenei ; - 20. Alphonnne.
Claire Unalserre» , rue du Portail-Louis; — Henri
B «ranger . qu»i de Limoge*; — Albert Joseph Ho-
pon, rue Saroi -Nieojav ; — 21 . Françnjv Alexandre
Gonrbil, rue Saint Njcola*; — Marie Louise Leouie
Ronce, rue da Pur! 'il- Louis ; — 23, Alphonse-
Louis Ory , rue rie Ja Croix-Verte ; — M «rie Hor-
lence Plunn-lle. rue du Petit Mol ; — 29, Amédèe
Brillonin . quartier de l'Ecole de cavalerie.

MARIAGES. - 27. Coustant GuiHeox. conduc-
teur de bœufs, de Vihiers, a épousé M -a rie Hier-
oard , domestique , de Saumor ; — Simon Daviau ,
gardien a la maison centrale de Fonlevrauii , a
épouse Henriette- Françoise Douozé , domestique,
de Saumur , — 31 , Joseph Joreau , palefrenier, a
épousé Anne Prouleau , blanchisseuse , tous deux
de Saumur.

DÉCÈS. — 16. Eugénie Besnard, marchande épi-
rier*, 42 ans, épouse de François Pinard, rue de
la Visitation ; — François Dupuy , sans profession,
70 ans, a la Providence; — 19. Henri Soyer, 2
mois , hameau du Potil-Puy; — Désirée Marie Du-
psty , 18 mois, rue du Petit-Pré; — 20, Emilie
Bercer, 2 mois , rue Royale; — Louis- Victor Na-
poléon , 1 mois, ru* de la Poiie-du Bourg; — Hip-
polyte Lambert , l tr canoonier servant au 4 m* régi-
ment d'artillerie , 24 ans, célibataire, I l'Hôpital
militaire; — 22. Anna Veron , 12 ans, rue de Bor-
deaux; — 24, Armance-Victoire Mérand . charcu-
tière. 52 ans, épouse de François Caret, rue de
l'Hôlel-de-Ville; — Victoire- Félicité- Antoinette
Tannai, sans profession, 77 aus, veuve de Chris-
tophe-François Luzé, rue, Notre- Dame; — 26,
Mulot , morl-né , rue du Temple ; — Marie David ,
23 jours, rue du Marché Noir; — Lmiise-Elisabelh
ftafou , épicière , 29 ans, épouse de Henri Blot , rue
do Puits-Neuf; — Eugène Jozuelus , 13 jours, rue

Notre-Dame ; — 27 , Henriette Lacroix, jardinière,
16 ans , place du Chardonnet ; — Albert Farges , 13
jour», à l'Hôpital; — Théophile Léon Audiau , 1
an, rue du Pressoir-Saint-Auloioe ; —28. Battais,
moi t-ué , roe de la Visitation; — Modeste Roymode,
4 jours, a l'Hôpital; - Auguste Brard , 3 moi),
rue de la Bt$se-Ile; — 29, André B-aumont. 5
mois, rue de la Croix -Verte ; — 30 , Joséphine Mil-
lerand, rbapelètière, 23 ans, célibataire, a l'Hôpi-
tal ; — 31 , Amédép Bril'ouin , 3 jours , au quartier
de l'Ecole ; — Arsène Boucheron , sans profession,
20 ans , épouse de Théodore Chantebeau , rue de la
Visitation.

TAXE DU PAIN du 16 Septembre.

Première qualité.
Les cinq hectogrammes 25 c. »» m.

Seconde qualité.
Les cinq hectogrammes 22 c. 50 m.

* Troisième qualité.
Les cinq heclogrammes 20 c. a» m.

NOTA . — Cette laxo no s'applique qu'à la com-
mune de Saumur et ne concerne en rien les antres
communes de l'arrondissement . dont les Maires res-
tent complètement libres de taxer, comme bon leur
semble , le prix du pain , dans leur ci t conscription
municipale, d'après les bases particulières fouruies
par leur localité.

Id. i860 : 1" id. 53 à
ld. 2* id. 50 à

Bflurclsé île Mauntur du 14 Septembre.

l'romeiiiClicc. de77k.)3i)5S> Huile de Un ....
£« qualité, de 74k. '2»4i> l'aille hors "ornière

20 40 ; Foin .... ld. . .
14 40 Luzerne (les 750 k )
12 50 ! (jraine de trèfle . .

— de luzerne.
— de col/a . .
— rie lin . . .

Amandes en coques
(l'IiiTiolitre) .

— cassée» (50 k )

Seigle
Orge
Avoine (entrée)
Fèves 20 —
l'ois blancs 2«ï —

— muges ... 24 —
Ciré jauhe(50 k>!) . 19" —
Huile de noix oi (lin. 5* —
— de cheuevis. . 4S —

COURS DES VINS (O.
BLANCS.

Coteaux de Saumur 1859
Id.

Ordiu., environs rie Saumur, l:<f>o,
ld.

Saint-Léger el environ* 1860. . .
ld.

Le Puy-N.-Dame.el environs, 1860,
ld.

49 —
6578
80 26
6650
60 —
50 —
28 —
28 —

6ii —

2*

2»
l'«
3*

Mi
id.
id.
id.
iri.
id.
id.

100
70
55
51
50
55
50

1" qualité. 120 à
à
i
a
à
a
a
à

La Vienne, 1860 45 à

ROUGES.
Souzay et environ* 1839 120
CbaiBpiguy , 183* 1" qualité 260

ld. 2» id. 2.0
ld. 1859 1" id. 210
10. 2* id. 140

Varrain^, 1860 60
ld. 185i» 120

Bourgueil , 1859 1" qualité 150
ld. V id. 140
ld. 1860 i" iri. 6o
Id. 2* id. 55

Restiguy 1860 60
Chinou . 1»59 1" qualité 130

ld 2' id. 140
(1) Prix du commerce.

50

a •
a »
à ' »
à »
a »
à »
à 140
à »
à >
à »
à >
à •
à >
a •

BULLETIN FINANCIER DE LA SEMAINE.

La liquidation d'août s'est faite dans les plus
hauts cours du mois. Le cours de compensation de
la rente présente , sur celui du mois rie juillet , une
hausse de 1. 35. C'est un triomphe complet pour les
acheteurs, c'est la consécration du mouvement as-
ceutiouoel qui avait commencé a se dessiner dès la
moment du coupon , et qui n'a éprouvé depuis lors
aucune interruption.

La situation du marché financier est satisfaisante
a ce point que l'Angleterre, en proie a des «mbar-
ras monétaires presque chroniques, a pu réduire à
4 0/0 le taux de son escompte. Nous avons expliqué
précédemment combien l'augmentation persévé-
rante des recettes sur tous les chemins de fer de no-
tre réseau rendait nécessaire une amélioration cor-
respondante dans le prix de leurs actions.

La rente 3 0/0 s'est tenue constamment au-des-
sus du prix de 69 fr. qui est maintenant hors de dis-
cussion. Elle a fait 69-35 au plus haut et reste a,
69-10. Il y a d« nombreux ordres d'achat à rem-
plir dans ces cours, et il est à désirer que la rente
s'y rnainlieone encore quelque temps, afin que de
nouveaux acheteurs puissent s'engager el que ledé-
couvert puisse se réformer.

Les chemins de fer sont restés généralement as-
sez calmes. A la suite de la liquidation, de furies
réalisations ont eu lieu sur les principales lignes ,
dont le progrès rapide laissait en effet aux acheteurs
de larges bénéfices a prendre. Mais les dispositions
du marché oe se sont pas modifiées a l'égard de
ce< valeurs, el les recettes de la semaine sont de
nature il eoconrager les demandes. Ce n'est pas seu-
lement sur quelques lignes privilégiées que les aug-
mentations se produisent ; elles s'étendent mainte-
nant a tous les chemins sans exception.

Des affaires importantes se traitent toujours sur
les actions du Crédit foncier. Les obligations sor-
toot sont recherchées. C'est le 22 de ce mois que
doit avoir lien le double tirage des obligations fon-
cières el des obligations communales. A chacun de
ces tirages le 1«» numéro sortant gagne 100 000 fr.

Le pub'ic est depuis longtemps édifié sur les va-
leur «les obligations foncières, dont les coupons
multipliés se prête it a toutes les combinaisons de
placement. Il commence à se familiariser aussi avec
les obligations communales, qui offrent, avec l'a-
vantage des lois semestriels, les garanties d'une
sécurité incontestable. Ou sait que ces obligations
sont émises par le Crédit foncier en représentation
des prêts qu'il est autorisé a faire aux départements,
aux communes et aux associations syndicales , aux
termes de la loi du 6 juillet 1860. — E. DUTIL.

{Correspondance hebdomadaire.)

ROIIHSB 1)0 11 SEPTEMBRE.

S p. o/u hausse 05 cent. — Fermé a 68 95.
41/2 p. o/o han-se 0 5 cent. — Ferme à 96 05.

BOORSB DO 16 SEPTEMBRE.

5 p. 0/n hausse 10 cent. — Ferme à 69 05
4 1/2 p. o/o hausse 45 cent. — Ferme à 96 50.

P. GODET, propriétaire - gérant.

En route et tambour battant !
— Bien , mon fils , je >uis content. »

• — Hissez le pavillon!... Détapons, démarrons ,
Pointons , tirons !

Pour l'honneur de la France à l'ennemi courons ! »
Une bordée à mitraille
A commencé la bataille;
Feu de tribord et bâbord!
Feu de bâbord et tribord !

Chacun d'eux est plus fort que nous , — eh bien ! amis ,
Nous avons mis.

Vingt fois en grand (Jauger chacun ueg ennemis,
La frégate, armée en flûte.
Chaudement sourient la lutte.
L'espoir d'en sortir vainqueurs
Pénétre enfin dans nos coeurs.

• — Courage, matelots , faisons notre devoir ! »
Il frilait voir.

Mitrailles et boulets autour de nous pleuvoir.
Quand un navire se montre
Venant i notre rencontre.
— Ah! si c'était un français !...
Non ! c'est un troisième angla:s !

« — Seraient-ils cent rie plu* , Bart n'amène jamais.
Braves Français ,

Du sang-froid ! abattez leurs mâts et leurs agrès ! »

Mais, hélas, la canonnade ,

Qui nous prend en enfilade ,
Blesse à mort le commandant :
« — Appelez mon lieutenant !

 — Prends celte vieille épée , enfant , et souviens-toi ,
An nom du roi ,

Qu'à Jacobsen , Cornil et Jean Bart , puis à moi.
A moi , Pierre Bart . ton père,
File appartint noble et fiére. v
Je meurs !... ne me pleure pas ,
Mon fils, commande et combats ! »

Benjamin prend lepée et le commandement
Du bâtiment.

Cette épée à la main, il combat vaillamment ;
Mais , six heures écoulées.
Après plus de cent volées ,
Elle tomba de la main
Du cher monsieur Benjamin.

Tout nous manque à la fois , poudres , boulets et bras ,
Voiles et mâts;

La Danaë n'est plus qu'un ponton coulant bai.
« — Je ne rends pas le navire ,
Mais il sombre et moi j'expire ;
Demandez, je le permets,
Secours aux canots anglais. »

11 n'avait pas vingt aus, il était brave et beau,
Le lionceau ,

Droit comme un mât tout neuf, souple comme un roitau,
A voir s'éteindre la flamme
De ses doux regards de femme,
A le voir qui se mourait,
Tout l'équipage pleurait.

« — Voici ma volonté : vous mettrez sur noi corps,
Pour draps des morts

Ce pavillon français qui flotte à nos sabords.
Je vais rejoindre mon père ,
Tout le deuil reste à ma mère ,
Vous lui direz notre adieu ;
Pour nos âmes priez Dieu! »

Voila comment sont morts messieurs Bart père et fils ;
De Profundisl

Matelots , Dieu les ait en son saint paradis!
Voilà quelle est votre histoire
De sang , de deuil et de gloire. »
Dignes neveux de Jean Bart ,
Morts sur votre banc de quart ;
Morts sur votre banc de quart ,
En vrais neveux de Jean Bart !

(La suite au prochain numéro.)



Elude de M» CHEDEAD , avoué à
Saumur.

je:
PAR ADJUDICATION ,

Sur saisie Immobilière*

HE DEUX

MORCEAUX DE TERRE,
Situés en la commune de Sain t. M irtin-

de la -PI.ICB, arrondissement de Sau-
mur , département de Maine-et-
Loire.

Vadjudication aura lieu le dix- neuf

octobre mil huit cent soixante un ,

à midi , à la barre du Tribunal civil

séant à Saumur.

Ces immeubles ont été saisis a la re-
quête du sieur Tuo.ssainl Rocher . ton-
nelier, demeurant commune de Tiè-
ves-Gunault , pour lequel a élé cons-
titué M* Chedeau , avoué, demeurant
a Saumur;

Sur le sieur René Corbineau , cul-
tivateur, demeurant commune de
Saint- Martin-de-la-Place ;

Par procès-verbal de Régnier, huis-
sier aux Rosiers, en date du vingt-
deux juin mil huit cent soixante-un,
enregistré à Saumur le môme jour,
visé le môme jour par M. Canard , ad-
joiut au maire de la commune de Saint-
Mat tin-dv la Place , et transcrit au bu-
reau des hypothèques de Saumur , le
dix juillet »utvaut, volume dix-sept ,
numéro cinquanle-trois.

DÉSIGNATION DES IMMEUBLES.
1° Un morceau de terre labourable,

situé au canton de la Martioière , com-
mune de Saint- Martin de la Place, joi-
gnant au levant M. Lebou, au midi
M 11" Boulin , au couchant la dame
(juillet , au nord le chemin de fer , el
contenant dix-neuf ares vint cinq cen-
tiares ;

-° Et un autre morceau de lerre la
hourable. dont l'usufruit appaitieèl a
la daine Marthe H nid. bault, veuve du
sieur René Corhioeau, demeurant com
rnotre de Sami -iYlarlin-de-la Place,
trièredd saisi , situe au canton des For
ges, môme commune de Saint-Martin-
de-la-Place, joignant au levant un fine-
rniri, au midi la darne Guillet , au cou-
ciiant le sieur D-dapoile, au nord la
dame veuve Renoir, el contenant
vingt-sept ares cinquante centiares.

Les immeubles sus-dèsignés seront
vendus en deux lots.

Le premier lot, composé do morceau
de. terre situé au cautou de la Marti
nière, misa prix à 450 fr. »

Le second lot , composé
du morceau de t-rre situé
au canton des Forges, mis
à prix à 400 »

Total des mises à prix 850 fr. »

Le cahier des charges est ri»posé au
greffe du tribunal civil de Saumur.

Tous ceux du chef desquels il pour
rail être pris inscription pour raison
d'hypothèques lè£*lêi , sont prévenus
qu'ils devront requérir cette inscrip
Hou avant la transcription du juge-
ment d'adjudication

S'adresser, pour avoir des rensei-
gnements, a M* CHKDF.AU, avoué à
Saumur, rue du Temple, n° 22.

Dressé à Saumur , par l'avoué sous-
signé , le 3 septembre 186 1

CHEDEAU.
Enregistré a Saumur le trois sep.

tembre mil bail cent soixante-un , fo-
lio 7, case 6. Reçu un franc, décime
dix centimes.
(470) P VING.

Etude de M9 LE BLAYE , notaire à
Saumur.

A VENDRE
Commune de Saint Martin-de-la-

Place , une MAISON et 22 ares de
terre, au Bourg; 60 ares de terre,
à la Boire-Lamb tult.

S'adresser audit notaire. (460)

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE VBUVE CLAUDE.

Les créanciers da la faillile de la
yeo»e Claude, limonadière, demeu-
rant à Saumur, mais ceux seulement
dont les créances n'ont pas encore été
vérifiées, sonl de nouveau prévenus
quH la vérification des créances aura
lieu en la chambre du conseil du
tribunal de commerce, le mardi 24
septembre courant , a midi.

Le Greffier du Tribunal,

(471) TH. RUSSON.

A CÉDER DE SUITE

UNE PETITE AUBERGE
TRÈS-BIEN ACHALANDÉE,

Située dans un des bons quartiers

de Saumur.

S'adresser aa bureau du journal.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES
approuvés par l'Académie impérîalede Médecine

POUR I VIII R U - . ."TU! FM, -M- II. fin S'tSSURER
ODE LES ÉTIUUkTTBS PORItM LA SIGNATURE DE LlNVhM EUft.

POUDRE SÛLFUREUSE

DE M™ PÛUÏXLET «

Pour préparer soi- même, instantanément
et avec la plus grande économie, une eau
sulfureuse po r boisson , dont tes propriétés
médicinales sont les inê-" _  s-\ 
mes que celles d?s eaux /u. _ J&rgj
sulfureuses nalni-elles^L" WWf-
s. les plus renommées.

fERLESbET
DU *D*- G LERTAN<

Seul moyen d'admiuistrei a doses lises
l'Etirer, dont l'usage est si efficace contre les
migraines, les névralgies, les palpitation^,
les crampes d'est >mac et /—j /j _f__
toutes les douleurs qui VV_^*C_C-'Otoi-vv

- —~^j<f
citation nerveuse.

POUDRE de ROGÉ
Purgatif aus^i sur qu 'afréable.

four préparer soi-même la yéritàble linio
nade de lîogé au citrate de inagné>i«, il suflii
de faire dissoudre un flacon de Cette Poudre
dans une bouteille d'eau,
l'Académie a constaté que
ce purgatif, le plus agiéa-
Ide de tous, est aussi effi .
v cace que l'eau *le SedlHz Ç—Xj/éîï

PASTILLES ETPOUDRES

DUD?£ELLTJC
Par l'emploi de ce charbon toul spécial,

l'appétii revient el la constipation disparaît
chez les personnes atteintes de malnlies ner-
veuses de l'estomac el des in les- *
tins, et chez celles dont la digestion
^ ne n'opère qu'avec difficulté'.

PILULES

DE VALLET

Pour la gijérisop de la clilmose (pâles cou-
leurs', de l'anémie, de la lenchorrée. pour
fortifier les tempéraments faibles el lympha-
tiques, et dans lousl es cas ou /i " *
les ferrugineux sont ordonnésyùjC A# /
>^ par les médecins. ^/qX^^f f

PHARMACIENS DÉPOSITAIRES
j4n,/eis, Meniere; — Daugé, Flaire;

— Beuufort, Moussu; — Chulonnes sur

Loire. Dlartinet; — Châtraunt-uf- sur-

Sarthe , flossard; — Cholet, A- Bon
temps ; — Doué- lu-Fontaine , Maillet ;
— Saumur, Datnicoort. (188)

MAISON

JSL. W

OU A LOUER ,
Avec jardin et habitation de jardi-

nier, située sur la le*ée d'Enceinte.
S'adresser a M m* veuve BERNARD.

A LOI KR
Présentement ou pour la Saint Jean

prochaine ,

LE 1" ET LE 2' ÉTAGE d'une
maison, récemment construite, située
à l'angle des rues Beaurepaiie et d'Or-
léans , avec balcon régnant sur les
deux rues.

Les appartements du premier étage,
disposés pour salons ou magasins ,
pourraient recevoir des modifications
dans leur distribution , si le locataire
le désirait

S'adresser à M. RICHARD père, sur
les Ponts. (110)

A VENDRE
DEUX FAISANS DORÉS RUBIS,

Mâle et femelle.

S'adresser à St-Lambert-des-Levées,
vis-à-vis de la Maine. (461)

A LOFER
Une Remise, une Ecurie à deux

chevaux, grenier au-dessus.
S'adresser à M . BEAUKEPAIBE, avoué,

rue Cendrière , à Saumur. (346)

Produit efficace dans les migraines,
maux de tête, d'estomac, fortifiant pour
les enfants, qui détruit I effet irritant du
café des lie". — Pour éviter les contre-
façons, exiger PAQUETS JAUNES, BOUTS vitro
et NOTICE ROSE. — Dépôt dans les maisons
d'épicerie ei droguerie,.
^ Signés: '-'^OQ jT BAnGOlN.^

Saumur, P. GODET, imp.

VINAIGRE DE TOILETTE
DE

67, rue ASontorgneil, Farta.

Pour se prémunir contre les contrefaçons, que de
nombreux jugements n'ont pas encore complètement
réprimées :

REFUSER tout flacon où le nom de Jean-Vincent

BùUy serait précédé des mots dit de, ou autres
semblables.

EXIGER : U enseigne AU TEMPLE DE FLORE , — le
bouchage intact, — la signature sur le ca< het, — la
contre étiquette, fixant au col du flacon le fi 1 blanc, rose,

vert et noir terminé par U McdalU' de garantie.
Ci-dessous la eouire-étiquetle elle-même pour don-

ner le modèle de la signature et les deux laces de
la Médaille.

Porter plainte contre le débitant « pour Tromperie
sur la nature de la chose vendue. » (Art. 423 du
Code pénal.

Elue Saint -"ïonoré, 154, à Paris

Le savant professeur, membre de l'Académie de médecine,
qui a composé ces dentifrices, a lait une découverte rélleincnt
utile à l'hygiène de la liouclie, car I Odontine et lEIixir
odontal iqua ItUSCHKSiiî
mail). ENTRETIEN T..NT U
VIENNENT ET ARRÊTENT LA

DÉPÔT CHEZ LES PW.VC/PJ

mclie, car l'Odontine et 1 Elixir /
•.IN I' I.F.S DENTS (sans en altérer l'é- I
;A PL'RETÉ DE LA DOLCUE, PRÉ- /
LA CARIE. /
PRINCIPAUX PARFUMEURS J

A Saumur, H. BALZEAU-PLISSOÏ, parfumeur.

SAVON A LA FLEUR D'AMIDON

Ce Savon se recommande particulièrement par ses propriétés onctueuses et
rafraîchissantes, ainsi que par la finesse et la distinction de son parfum. Il blanchit
et purifie la Peau, et son action est tellement douce, que les Dames et même les
Enfants peuvent l'employer, avec toute sécurité, pour la toilette du visage. Il est
également précieux pour l'usage de la Barbe, en ce qu'il la pénètre, l'attendrit et
facilite l'action du rasoir.

Chez Ë. GStiORAY, Parfumeur, 13, rue d'Enghien, Paris,
ET DANS TOUTES LES BONNES MAISONS DE PARFUMERIE ET DE COIFFURE DE LA FRANCE ET DE L'ÉTRANGER

Vu pour la légalisation de ta signature ci-eontrt.

En mairie de Saumnr , le
Certifié par fimprimeur soussigné,

i


